REMUNERATION D'UNE FEMME DE SEAVICE A TEMPS PARTIEL - n° 874 bis

Le Malre expose que par suite de 1'ouvertum d'une seconde classe a 1'école
primaire, 11 ost nécessaire de falre assurer l'entretien par une femme de
sorvice i tomps trés partiel, environ 2 heures par jour pedant 5 jours par
samaina,

LE CONSEIL MUNICIPAL, eprds on avolr ddlibére, decide :

- 1'entretion des 2 classes primaires du groupe scolaire de LUDRES SUD sera
assurd par une foemme de service &4 temps partiel,

Flle sera rémundrde sulvant le nombre d'heures effectudes au tarif du SMIC.

La diépensc sora imputéde A 1'article 611 du budget,



